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Département fédéral de l’environnement, 
des transports, de l’énergie et de la communication DETEC 
Madame la Conseillère fédérale 
Simonetta Sommaruga 
Palais fédéral Nord 
3003 Berne 
 
 
Par email : tp-secretariat@bakom.admin.ch 
 
 
 
Delémont, le 18 janvier 2022 
 
 
Modification de l’ordonnance sur les services de télécommunication (sécurité des 
informations et des infrastructures et services de télécommunication) - ouverture de 
la procédure de consultation 
 
 
Madame la Conseillère fédérale,  
 
Le Gouvernement de la République et Canton du Jura accuse réception de votre courrier relatif à la 
procédure de consultation susmentionnée et il vous remercie de l’avoir consulté. 
 
S'il peut être en accord sur le projet de manière générale, il formule toutefois le souhait que, lors de 
perturbations de l’exploitation de leurs installations et services de télécommunication, les 
fournisseurs soient tenus de les annoncer si 1'000 clients (et non 30'000 comme proposé) sont 
impactés par une panne d’une durée de plus de 10 minutes.  
 
Il vous informe également que Monsieur Damien Rérat (032.420.67.23, damien.rerat@jura.ch), 
Commandant de la Police cantonale, est la personne de contact en cas d’éventuelles questions. 
 
Tout en vous remerciant de prendre note de ce qui précède, le Gouvernement de la République et 
Canton du Jura vous présente, Madame la Conseillère fédérale, ses salutations les plus 
respectueuses. 
 
 
 
AU NOM DU GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ET CANTON DU JURA 
 
 
 
David Eray Jean-Baptiste Maître 
Président Chancelier d'État 


